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Texte de la question

Mme Michèle Crouzet attire l'attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales sur la nécessité de modifier certains critères de calcul de la dotation globale de
fonctionnement (DGF) afin d'inciter les projets de production d'énergies renouvelables dans les territoires. En effet,
lorsqu'une collectivité territoriale décide de porter un projet de production d'énergies renouvelables sur son
territoire, celle-ci peut voir sa dotation globale de fonctionnement (DGF) diminuer en fonction des retombées
fiscales du projet, créant ainsi une incertitude non négligeable et qui tend à freiner le développement de nombreux
projets. Sur la circonscription de Mme la députée, un projet de parc photovoltaïque d'une puissance de 100 MWc
est par exemple en cours de développement. L'entreprise exploitante prévoit à terme de verser un total d'environ
350 000 euros par an en taxes aux collectivités territoriales, réparties entre la commune (15 000 euros de taxe
foncière), l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) (205 000 euros de taxe foncière, de
contribution économique territoriale - CET - et d'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux - IFER) et le
département (130 000 euros d'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux -IFER). Or, si ces retombées fiscales
sont de prime abord positives pour les collectivités, celles-ci s'inquiètent souvent des conséquences sur le niveau de
leur future dotation globale de fonctionnement (DGF). Ainsi, afin d'encourager le déploiement de projets de
production d'énergies renouvelables dans les territoires, il semblerait pertinent d'extraire des critères de calcul de la
dotation globale de fonctionnement (DGF) les retombées fiscales provenant de tels projets vertueux. Ainsi, elle
souhaite connaître ses intentions quant à une éventuelle modification de certains critères de calcul de la dotation
globale de fonctionnement (DGF) afin d'inciter les projets de production d'énergies renouvelables dans les
territoires.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement a pris l'engagement de maintenir le niveau de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et
de l'ensemble des concours financiers de l'État aux collectivités locales entre 2017 et 2022. Cet engagement a, de
nouveau, été tenu cette année puisque, pour la quatrième année consécutive, le montant de la DGF est stable en
2021. L'analyse de la répartition des montants entre les communes et les EPCI à fiscalité propre, mise en ligne au
début du mois d'avril, montre une grande stabilité par rapport à 2020. En effet, plus de 80 % des communes
connaissent une variation de DGF en 2021 représentant entre - 1 % et 1 % de leurs recettes de fonctionnement.
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 Environ 17 % des communes ont une variation de DGF inférieure, à la hausse ou à la baisse, à 300 € en 2021. Le
potentiel financier est l'un des indicateurs utilisés, parmi d'autres, pour procéder à la répartition de certaines
composantes de la DGF. Il traduit la capacité d'une commune à mobiliser les ressources, notamment fiscales,
présentes sur leur territoire. Il est dès lors logique qu'une hausse de l'imposition forfaitaire de réseau (IFER) perçue
sur le territoire d'une commune, du fait de l'installation d'une éolienne, soit prise en compte dans le calcul de son
potentiel financier. Au demeurant, la part de l'IFER éolien dans le panier de recettes fiscales des communes utilisé
pour le calcul de leur potentiel financier est relativement limitée.
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